
 

 

PROCEDURE D’ADMISSION MATAS I ENTRE-RIVES 

 

 

 

Concertation et signature de la demande en présence 

du·de la doyen·ne  

Demande d’admission dûment remplie par 
l’enseignant et le doyen, transmise aux directions 

DGEO et DGEJ du Matas. 
 

Etablissement scolaire 

d’origine de l’élève 

Commission admission : 
Direction DGEO + DGEJ 
 

Entretien d’admission dans l’établissement scolaire 

En présence de l’élève, les parents, doyen-ne, 

enseignant-e, autres intervenants, Matas 

- Attentes de l’enseignant-e 

- Présentation du fonctionnement du Matas 

- Signature du contrat de collaboration 

- Agender une rencontre avec l’enseignant-e 

- Agender la visite du Matas pour l’élève et ses 

parents. 

- Date d’entrée 

- Dates du bilan intermédiaire et final 

Rencontre avec le Matas  

- Précision du travail scolaire à travailler au 

Matas 

- Approfondir la situation de l’élève en classe 

- Signature du contrat 

Visite du Matas par l’élève et sa famille 

 Visite du Matas par l’enseignant-e (facultative) 

Partie administrative, formulaires à remplir et à signer  

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Enseignant-e 

L’équipe du Matas 

L’équipe Matas 

Doyen/doyenne 


